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REPONSES AUX QUESTIONS 

DES DELEGUES DU PERSONNEL SUD

POUR LA REUNION DU 29 avril 2010 

QUESTION 1 : HEURES SUPPLEMENTAIRES

Quel est le nombre d’heures supplémentaires effectuées, payées et récupérées,  pour le mois de mars 2010 ?

Réponse : En mars 2010 il y a eu 30 heures supplémentaires payées et 08h30 récupérées.

QUESTION 2 : EVOLUTION DES EFFECTIFS

Quels sont les mouvements d’effectifs enregistrés depuis début mars (départs, embauches, CDD) ? Et quel est l'effectif inscrit à ce jour ?

Réponse : ETP inscrits 319,68 ; ETP au travail 291,46. Pour le mois de mars 2010 i y a eu 2 entrées en CDD et 2 sorties : 1 rupture conventionnelle et une démission.

QUESTION 3 : RUPTURE CONVENTIONNELLE

Y-a-t-il eu de nouvelles ruptures conventionnelles depuis la dernière réunion DP ?

Réponse : Une rupture conventionnelle pour le mois de mars.

QUESTION 4 : PART VARIABLE

A ce jour les salariés n’ont toujours aucune information quant au montant de leur part variable.

A quel moment les salariés seront-ils informés individuellement du montant de la part variable qu’ils percevront au titre de l’exercice 2009 ?

Réponse : Le montant de la part variable sera communiqué et payé en mai 2010.
QUESTION 5 : INTERESSEMENT

A quel moment sera communiqué  le montant de l’intéressement versé au titre de l’exercice 2009 ?

De quel ordre de grandeur sera-t-il ?

Réponse : Le montant de l’intéressement  sera communiqué et payé en mai 2010. Il sera en moyenne de 1.09 mois de salaire.
QUESTION 6 : DELAIS DE TRAITEMENT DES CREDITS

Le service crédits semble à nouveau engorgé, générant des délais de traitement pénalisants pour un service à la clientèle digne de ce nom.

Ce problème étant récurrent, il serait souhaitable de trouver une solution durable et adaptée, pour rétablir une situation normale.

Que compte faire la direction à cet effet ?

Réponse : le service a été renforcé par un collaborateur depuis fin mars et un renfort supplémentaire est à l’étude. La revue du process crédit est engagée avec l’arrivée de l’expert pilotage qui a rejoint le service mi-mars.

QUESTION 7 : ECUREUIL GARANTIE OBSEQUE

Les campagnes de publicité pour Ecureuil Garantie Obsèques inondent actuellement les ondes.

En Alsace il a été demandé au réseau de mettre de côté la PLV mise à disposition.

Quelle en est la raison ?

Réponse : La PLV étant arrivée avant la mise en marché, il a donc été demandé aux agences de la mettre de côté jusqu’à l’ouverture de la commercialisation qui a eu lieu le 20 avril.

QUESTION 8 : PLAFOND LIVRET GRAND FORMAT

Le dépassement du plafond du livret grand format a été rendu possible pour les clôtures des livrets écureuil fidélité.

Mais visiblement ce dépassement ne sera plus possible en cas de retraits futurs, ce qui sera pénalisant pour les clients concernés.

La direction a-t-elle conscience des réactions négatives des clients ?

Réponse : Il a été nécessaire de trouver une solution la moins pénalisante possible. 3 réclamations pour ce motif ont été reçues par le SRC.
QUESTION 9 : CHANGEMENT DE LA REMUNERATION DES LIVRETS GRANDS FORMATS

Le changement du mode de rémunération des livrets grands formats suscite un certain nombre de réactions de la part  des clients.

En effet, le fait de ramener le taux de base, hors prime de fidélité, à 0.30% peut s’avérer très pénalisant en cas de retrait et est ressenti par certain clients comme une « arnaque ».

La direction a-t-elle conscience des dégâts que peut générer cette évolution ?

Réponse : Dans l’ancien système, pour le LEF comme pour le LGF, la prime de fidélité était perdue si le livret A descendait sous le plafond dans l’année, m^me si ce n’était que quelques jours. Beaucoup de clients étaient concernés. Le changement de règle consiste à limiter la perte de la prime aux quinzaines ou le LA est effectivement sous le plafond ce qui est très favorable pour le client.

QUESTION 10 : PROSE 

La base de données PROSE est totalement inaccessible depuis plusieurs semaines, sans qu’il n’y ait eu la moindre information.

Ceci est très pénalisant pour les salariés.

Quelle est la raison de ce problème et quand sera-t-il résolu ?

Réponse : la base de données PROSE est gérée par BPCE qui travaille actuellement à ce problème. Nous n’avons pas encore connaissance du délai de règlement.
QUESTION 11 : ENQUETE STRESS

Combien de salariés de la CEA ont répondu à l’enquête sur le stress ?

Réponse : 668 collaborateurs de la CEA ont répondu à l’enquête relative à l’étude sur les risques psychosociaux.

QUESTION 12 : ENQUETE STRESS-SUITE

A quel stade en est l’enquête stress réalisée à la CEA.

A quel moment, la restitution des résultats sera-t-elle présentée aux CHSCT, comme cela est prévu à l’article 3.4 de l’accord national ?

Réponse : les résultats du questionnaire ont été présentés par le Cabinet Orseu le 13 avril dernier ? Ces résultats nécessitent comme il était prévu dans le cahier des charges, une phase complémentaire d’entretiens, une analyse à la lecture des seuls chiffres en valeur absolue prêtant à des interprétations hâtives et non révélatrices de la réalité. Un point d’étape sera réalisé lors des prochains CHSCT de juin et la restitution définitive auprès des CHSCT interviendra à l’issue de la dernière phase en septembre.
QUESTION 13 : CHARGE DE GESTION PRIVE

Il semblerait que la direction envisage de créer un nouveau poste de Chargé de gestion privée qui serait basé en agences.

Combien de postes de ce type la direction envisage-t-elle de créer et dans quels délais ?

Réponse : un projet est en phase d’étude. Il sera à l’issue de sa validation présenté au Comité d’Entreprise.

QUESTION 14 : EDITIONS DES OFFRES EN AGENCE

Quelles sont les premières conclusions de la phase test pour l’édition des offres en agences ?

La procédure sera-t-elle généralisée ?

Réponse : ce dossier qui est du ressort des CHSCT a été présenté en mars. Ce test est concluant et la généralisation de la procédure est en cours.

QUESTION 15 : TAUX DES PRETS CHF

Les taux pratiqués actuellement par la CEA en matière de prêts immobiliers en CHF sont totalement hors marché.

La direction compte-t-elle réagir à cette situation ?

Réponse : le comité des prix statut chaque mois sur les taux des crédits immobiliers et tenant compte des évolutions des marchés financiers, de nos impératifs de rentabilité, du positionnement de nos concurrents et des remontées et demandes du réseau commercial.

Depuis le début de l’année, et avec nos barèmes, nous avons su résister à nos concurrents et maintenir un niveau de production en phase avec nos objectifs. Il est envisagé de revoir l’offre CHF après la migration.
QUESTION 16 : DOSSIERS SACCEF

Les agences enregistrent actuellement un grand nombre de refus pour les dossiers transmis à la SACCEF, qui paraissent inexpliqués.

Ceci est très pénalisant pour l’activité crédit qui est fortement orientée sur les offres package, incluant la garantie SACCEF.

La direction a-t-elle connaissance de cette situation ?

Envisage-t-elle une réaction ?

Réponse : même si la SACCEF a revu ses conditions d’attribution de crédits compte tenu de l’environnement économique, les raisons de nos difficultés avec la SACCEF proviennent de la qualité de saisie et du process de traitement des dossiers.

Sur la qualité de saisie d’un dossier :

- les informations saisies sont trop souvent contradictoires entre le point budget et le dossier NEO

- les justificatifs demandés ne sont pas toujours fournis
- l’avis motivé, pièce maîtresse dans un dossier, ne fait pas toujours ressortir les bons arguments pour compléter l’analyse risque et se limite à faire doublon en reprenant les éléments de la demande de crédit.
Concernant nos process : la mise en place fin 2010/début 2010 d’un interface informatique entre NEO et la SACCEF nous permettra de fiabiliser les informations transmises et d’avoir des délais de décision plus rapides.
QUESTION 17 : STAGIAIRES D’ETE

Quel est le nombre de stagiaires d’été recrutés cette année et pour quelle durée globale ?

Quelles sont les agences qui en seront pourvues ?

Réponse : 60 CDD d’été seront répartis sur les agences de la CEA sur les mois de juillet et août.
QUESTION 18 : VISITES D’INSPECTION


Lors d’inspections d’agences, il semblerait que les inspecteurs vident les placards, ce qui semble très discutable.

Quel est le but de cette démarche ?

Réponse : l’Audit Inspection réalise en ce moment une série de contrôles d’agences conformément au plan d’audit approuvé par le Président du Directoire. Ces inspections concernent plusieurs thèmes, et en particulier celui du Dossier Réglementaire Client (DRC). Elles comportent 2 phases, l’une de préparation au siège, essentiellement via le poste bancaire et la numérisation, l’autre sur place en agence. En agence, l’Audit recherche des pièces complémentaires non consultables en centralisé, lesquelles viennent améliorer les indicateurs de conformité, parfois dans des proportions significatives. Cette recherche s’opère naturellement en lien étroit avec le manager du point de vente, lequel a tout avantage à l’opération. Il ne s’agit donc pas de « vider les placards », mais de valoriser les travaux des équipes commerciales qui n’auraient pas traité leurs instances (parfois anciennes) ou qui n’auraient pas envoyé les documents à la numérisation.

QUESTION 19 : EVOLUTION DES RAM

Dans le cadre des mesures salariales unilatérales nationales, les rémunérations annuelles minimales (RAM) ont évolué plus favorablement que les augmentations générales.

Comment la direction de la CEA applique-t-elle cette mesure ?


Réponse : en janvier 2010, la CEA a appliqué selon les recommandations nationales, une revalorisation de 1,5% du montant des rémunérations brutes annuelles minimales des niveaux de classification T1 à T3 et de 1% pour les niveaux de classification de TM4 à CM10. En mars 2010 et toujours selon les recommandations nationales, la CEA a procédé à une évolution des rémunérations de 0.7% du montant des salaires bruts de base annuels y compris et à titre exceptionnel du montant des AIA. Ces montants ainsi calculés ont été intégrés au salaire de base.

QUESTION 20 : FORMATIONS MYSYS

Les GC ne bénéficient que de 2 jours de formation. Aussi ils ne bénéficient pas de la partie gestion des caisses, alors qu’une grande partie d’entre eux est régulièrement appelée à remplacer leurs collègues de guichet.

Pourquoi une telle décision qui ne correspond pas à la réalité quotidienne ?

Réponse : le plan de formation Mysys a été établi en fonction des emplois. Dans ce cadre, l’aspect « gestion des caisses » a été intégré pour les conseillers clientèle, les responsables d’agences et les Directeurs d’agence, à charge à eux, selon la situation des agences de faire le relais si nécessaire sur cette activité après la migration.

QUESTION 21 : SAMEDI PRE-BASCULE

L’information de la ponction d’une demi-journée de RTT ou de congés pour le samedi avant la bascule suscite un fort émoi auprès des salariés, qui qualifient cette décision comme mesquine.

Les DP SUD demandent à la direction de revenir sur cette décision.

Que compte-faire la direction ?

Réponse : comme déjà indiqué, la Direction retirera des compteurs RTT ou congés une demi-journée aux salariés du réseau commercial, sachant que le décompte d’un samedi est habituellement de une journée entière.
QUESTION 22 : MIGRATION ET HEURES SUPPLEMENTAIRE

Par expérience on peut constater que les périodes de migrations informatiques sont sujettes à des dépassements quotidiens de la durée du travail, surtout les premiers jours.

Comment la direction compte-t-elle suivre les heures supplémentaires pour cette période ? 

Réponse : il appartient aux managers de suivre les éventuels dépassements que pourraient occasionner la bascule.
QUESTION 23 : EXTERNALISATION DU TRAITEMENT DES APPROVISIONNEMENTS DE FONDS EN AGENCE

Le projet d’externalisation des approvisionnements de fonds  soulève de nombreuses  questions et inquiétudes  auprès du personnel.

Comment cette gestion sera-t-elle  organisée ?

Comment seront traités les gros retraits ainsi que la monnaie pour les clients pro par exemple ? Comment seront traitées les commandes « devises employés » ?

Réponse : une première présentation de ce projet a été faite en comité d’entreprise. Les problématiques soulevées par les DP ont bien été prises en compte dans ce projet qui n’est pas encore dans une phase de réflexion et de tests avant tout déploiement définitif.

QUESTION 24 : OUVERTURE SYSTEMATIQUE : COMPTE ASSOCIE

Certaines agences ont pris pour habitude d’ouvrir de façon quasi systématique des comptes associés, dans un but d’améliorer les résultats commerciaux.

Que pense la direction d’une telle pratique ?

Réponse : les comptes associés doivent servir de support aux comptes épargne.

QUESTION 25 : FRAIS POUR COMPTES INACTIFS

Il semblerait qu’il soit envisagé de prélever des frais pour les comptes inactifs.

Une telle démarche risque de provoquer de nombreuses réactions auprès des clients.

Qu’en est-il ?

Réponse : cette tarification n’est pas d’actualité pour 2010.

QUESTION 26 : FIN DE BANK OFFICE

Lors des formations MYSYS, le personnel a cru comprendre que les comptes 08 gérés sur BKO seront gérés, après la bascule, à l'identique des comptes particuliers sur MYSYS. 

Or quel sera le rôle de ZENOS et qui seront les utilisateurs ? 

Réponse : XENOS est l’outil qui permet de gérer les opérations internationales. Cet outil est déployé depuis le 12 avril. L’utilisateur est le service flux tous marchés de la DSB

QUESTION 27 : PARTS SOCIALES ET MIGRATION INFORMATIQUE

Il semblerait que lors de la migration informatique les parts sociales ne pourront  plus être gérées sur un compte titre ordinaire mais devront être transférées sur un compte spécifique (code activité 37).

Mais qu’en est-il des parts sociales inscrites sur un PEA ? 

Réponse : ce n’est pas suite à la migration sur MySys que les parts sociales ne pourront plus être gérées sur les comptes titres ordinaires mais suite à la migration sur DEFI, la plateforme Groupe destinée à assurer le traitement de l’ensemble des opérations sur titres (projet Convergence Titres). La migration sur DEFI est prévue au cours du 1er semestre 2011. La CEA s’y préparera après la migration sur MySys.

Sur DEFI, les parts sociales pourront être logées soit sur un compte 37, soit sur un PEA.

QUESTION 28 : RECYCLAGE PAPIER

Après plus d'un an maintenant, nous sommes toujours en attente d'une réponse concrète quant au recyclage du papier à la CEA. 

La direction est-elle en mesure d'apporter une réponse concrète à ce sujet, car dans certaines agences les stocks deviennent importants ?

Réponse : un dossier qui est en cours sera présenté en mai.
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